
Cergy, le 04 juin 2024
Direction des Territoires et de l'Habitat  

Expéditeur : DTH 
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JALLAT UNAFAM

Affaire suivie par Romain MORIN
tél : 01.34.25.16.46.
romain.morin@valdoise.fr  

Objet : Avis sur le projet de modification simplifiée n°2 du Plan local d'urbanisme (PLU)

Conseil départemental du Val d'Oise tél. : 01.34.25.31.98 
2 avenue du Parc www.valdoise.fr
CS 20201 CERGY
95032 CERGY PONTOISE CEDEX

 D24-DTH-2255 Hôtel de Ville 
Madame Sandra BILLET
Maire de Saint-Leu-la-Forêt
52 rue du Général Leclerc
CS 50021
95321 SAINT-LEU-LA-FORÊT Cedex

Madame le Maire,

Nous avons reçu pour avis, le 07 mai 2024, le projet de modification simplifiée n°2 du Plan Local 
d'Urbanisme de votre commune.

Ce document n’appelle pas de remarque particulière de la part de mes services. 

À l'issue de la procédure, je vous saurais gré de bien vouloir me transmettre la version 
approuvée par votre Conseil municipal. Un format numérique pourra parfaitement convenir.

Je vous prie de croire, Madame le Maire, à l’assurance de ma considération distinguée.


		2024-06-04T11:07:09+0200


	



